
Séminaire
GEMAPI



Dans le cadre de la loi MAPTAM, le législateur attribue une compétence ciblée et obligatoire relative 
à la Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des inondations – GEMAPI, à compter du 1er janvier 2018.

Afin de s’informer et d’échanger sur le transfert de compétences GEMAPI, 
l’Assemblée Permanente des Présidents des CLE de Bretagne et l’Assemblée des Communautés de France, 

vous invitent le jeudi 9 juin 2016, de 9 h à 17 h 30 à Lorient.

Invitation
Jeudi 9 juin 2016

Contact : Assemblée Permanente des Présidents des CLE de Bretagne – APPCB, Vallée du Blavet, zone de Kermarec, BP 43 - 56 150 BAUD
Tél. : 06 03 60 30 19 - Mail : appcleb@gmail.com - Site : www.appcb.fr 20
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Inscription gratuite et obligatoire / places limitées. 
Cliquez sur ce lien : http://goo.gl/forms/wReMf1DIy0

de 9 h à 17 h 30 à Lorient

http://www.appcb.fr
http://goo.gl/forms/wReMf1DIy0

